
Montréal
f le 6 Décembre 1784

Monsieur,

„ Perfonnenepeuc mieux dcci'der de votre Nomination que Mr. M'Gill
,, puifque ceft lui qui nous a propofé à l'Aflemblée ;

««
ils citent auOi

Mr. Frobiflier; le refte n'étant point matériel à l'affaire, il eft inutile
de le rapporter : Si cependant vous êtes curieux de voir cette Lettre .
ain!i que les autres fus-mentionnées, je les ai entre mes mains, & je
vous les montrerai quand il vous plaira : quant à celle-ci , elle étoit fianée
p.rMeffieurs Dumas Sr. Martin , P. Guv , M. Blondeau , Bouth^ier

,

i
. Foretier

, J. Dehfle
, J. Perinaut & Jf. Perrault.

• -r!?'"" ^'"''?;Tl' ^^^^^^""î il "'«'«oit pas alîez que Mr. M'Gil eût
profide a une AiTemblee Canadienne, formée pour le bien être des Cana-
oieiis; il netoit pas alfez qu'on lui eût laifle prendre le droit dénommer
un Comité Canadien

: en vain tant d'honnctes Citoyens affureront & afnr-
nieront fans équivoque, qu'ils m'ont entendu nommer dans l'Aflem.
t)lee & approuve pour être membre du Comité. S'il plait ù M. M'Gill
de dire que ce n eft pas

, fon Jugement fera irrévocable, & il fera décidé
que vovTs étiez tous -;urds Si ce Monfieur veut infinuer que je n'étois
pas un de ceux a qui le Comité de Québec adrelîbit fa première Lettre,
^x- qu en conlequence je ire pouvois être nommé , il faudra le croire , &on vous obligera- de convenir que les Meflieurs de Québec on dro^t denommer un Comité dans le diftrict de Montréal: quelle abfurdité ' Ce
iont la vos Droits dont on fait tant de cas.
Non content de s'être dénanti en fa faveur du droit de la parole

,

dans vos Aflemblees, l'on voudroit encore qu'il enchaîna, à fa volontéiufagede tous vos fens; je n'en dis pas plus long.- Vous êtes trop
cclaires pour ne pas y fuppléer , & concevoir à qui doivent fervir les
ters qi(e Ion vous forge.

Si l'on veut vous inftruire
, pourquoi ne pas laiffer la liberté de ba-

n.Tr ^" '•^'[onspour & contre P Pourquoi, fans connoître la façon depenlerdun homme, mais- fur le fimple foupçon
, qu'il peut ou doit être

luron^T^;," ; r"'' » .cherchera le priver d'un droit que vos fuffrages
lui ont acquis? Pourquoi ,. comme vous pouvez le voir dans le nombre
des (ignaiures appofees au bas de leurs Lettres

, prendre fur foi de fubfti-tuer, a mon lieu & place, une perfonnedont il n'a pas été du tout faitmention dans votre affembléeP Dois-je fuppofer d'autres raifons .^J fufâche fi elles ne font pas telles
; que leur conduite m'en fuggere l'idée,

n. rnl""" r -'-"'J"
objedions, je conclue que l'on craint qu? le Peuple

S fX^Ti^ "'
i°'''/'^"

^^^"gl^"^*^"^ dans lequel on auroit intérêtde le lailler. Car, qffoi de plus propre pour l'inftruire, que des queftions-
formees

,
agitées & décidées : rien de plus convenable à mon a^is.


